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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 868-2014, 8 octobre 2014
CONCERNANT la nomination d’une personnalité étran-
gère à titre de membre de l’Ordre national du Québec

ATTENDU QUE l’Ordre national du Québec a été créé 
par la Loi sur l’Ordre national du Québec (chapitre O-7.01);

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi édicte qu’une per-
sonne éminente qui n’est pas visée par l’article 3, mais 
à qui le gouvernement du Québec désire accorder une 
distinction honorifi que, peut être nommée, de la manière 
prévue à l’article 3, grand offi cier, offi cier ou chevalier de 
l’Ordre national du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre, ce qui suit :

— Monsieur Fernando Passos Cupertino de Barros

est nommé chevalier de l’Ordre national du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62162

Gouvernement du Québec

Décret 869-2014, 8 octobre 2014
CONCERNANT la nomination de personnalités étran-
gères à titre de membres de l’Ordre national du Québec

ATTENDU QUE l’Ordre national du Québec a été créé 
par la Loi sur l’Ordre national du Québec (chapitre O-7.01);

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi édicte qu’une per-
sonne éminente qui n’est pas visée par l’article 3, mais 
à qui le gouvernement du Québec désire accorder une 
distinction honorifi que, peut être nommée, de la manière 
prévue à l’article 3, grand offi cier, offi cier ou chevalier de 
l’Ordre national du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre, ce qui suit :

— Monsieur Gérard Collomb

est nommé offi cier de l’Ordre national du Québec;

— Monsieur Jean-Luc Alimondo
— Monsieur Patrick Bruel
— Monsieur Gad Elmaleh

sont nommés chevaliers de l’Ordre national du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62163

Gouvernement du Québec

Décret 891-2014, 15 octobre 2014
CONCERNANT l’exercice des fonctions du ministre 
du Travail et ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exé-
cutif (chapitre E-18), soient conférés temporairement les 
pouvoirs, devoirs et attributions du ministre du Travail et 
ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale 
à monsieur François Blais, membre du Conseil exécutif, 
du 15 au 19 octobre 2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62185
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